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Nombre de Conseillers : L'an DEUX MILLE VINGT QUATRE, le JEUDI CINQ DECEMBRE 
Présents : 14 le Conseil Municipal de la Commune d'ETAULES (Charente-Maritime), dûment 

En exercice : 17 convoqué, s'est réuni en session ordinaire à la salle municipale, à 20 heures 30, 

Votants : 16                             sous la présidence de Vincent BARRAUD, maire. 

 

Date de convocation du Conseil Municipal : 28 novembre 2024. 

 

BARRAUD Vincent, WATRIN Béatrice, ETIENNE Jean, TURPIN Sylvie, MOTARD Daniel, 

BOITIER Jean-Louis, FOUCHER Nicolas, BUREAU Nadia, GAURIVEAUD Jean-Jacques, 

AUTIN Martine, RENAUDIN Didier, BLAIS Céline, JEUNESSE André, GAGNADRE 

Josselyne, LOUIS Gilles, AUDEBERT Délizia, de LACOUR SUSSAC Hugues. 

 

Absents : AUDEBERT Délizia 

 

Absents ayant donné pouvoir :  Béatrice WATRIN à Daniel MOTARD, Josselyne 

GAGNADRE à Jean-Louis BOITIER  

 

Secrétaire de séance : MOTARD Daniel 

 

 

DE 083-2024/12-004 TARIFS 2025 

 

Le maire indique au conseil municipal que les tarifs 2024 ont été étudiés en réunion d’adjoints et 

soumet 

au vote du conseil municipal les propositions établies par les élus lors de cette réunion : 

 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 16 voix POUR, 0 voix CONTRE,  

0 ABSTENTION 

 VALIDE les tarifs 2025 tel que proposés ci-dessous   
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Pour extrait conforme, 

 

 

 

 

Le Maire, Vincent BARRAUD.   Le secréatire, Daniel MOTARD 


